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Le 'Ministère des a~fa:i.re~ ~tra.~gires p~ésente ses compliments à.la. "
, ." . ' ... ' ,. ~.. ,

Commission de ~onc~liationdes Nations Ûnies pour la pa~estine et a l'honneur de
porter à'~a.co~n~issa~ce qU'ilreBsortd~s'i~f'orm~tions parv~nu~s aux" '; ,,' .•.. ,~

autcirit~s 'liba.n~~~es· que' ies, autori.té~'i~r~6Ü.e~nese~ dispo~e~~ 'à'vendre les ,.'

biens _Cbil1ers 'desti.r~be:s de PaleBtine'q,~i 'ont qUittéle~ p~~s par s~ite de~
, . ' .' '.. .

événemente qui s' y sont déroulés. Le prix de ces biens servirait è. l' instal:La.~

tien des 'inim':i.grant~ isràé1i.e'ns" '8.10;0 qu~ie>8' .p:ro:pri~~~:i.:reslégitirnes de' C\3~ .m~mee
biens'B01it 'p~ivés de îa.jo~issa~ce de 'le~;a d~oÙs et 'v·ivent m~sérablement, , ,

n' ~yant gu~re d' autreo rèss:ourc~s; qu~"lf~1dede '1'miRw~.· " , ' . ,
. .• ,'. . :. ,~- .... '. . " '",.".: t·

Le Gouvernement libanaie a accordé à ce~.info~e.tions,une a.ttention

spéciale, parae qu 1elles constituent un~ .atteinte, il~gran~e a.U~ princip,es

élémentaire~ du droit. Les 'réf~gi'és pa.lestlni~·n~, ~te.nt se~la e'n droit de .

di~poèer de i~ur~ bienS, toutemës~r~ '~ont~~ire ser~itillé~a.le et devrait
~tre considé;~~ comme nulle. . , : " ,. '

:,

te Gouvernement libanais se fait un devoi~ d'attirer l'att~ntion de +~
.", '.'.' '

Commission de conciliation sur le fait que quellea que soient .les caus,es qui

ont port~ les Palesti.~i~ns à'" qui:tte; i~ur pàys ,. leurs dr;ita à leur~ p~opri~t,6s .

demeurent enti~rs etimprescrip'tfbles et ne peuvent S'tre l'objet d' aucune_ ·contes.~'
, ,. • • 'i' ", • • .. ,

tation. ' En ,effet, les ti'tres d.s :propri~M dea' réfugiés palestiniens 8o~t
, . ' .

antérieure à l' j..nstauration du régime actuel en Palestine et sont couve.l'ta par

5}·.-a.o814 '
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le droit international Clui a consacré les droits ùes nationaux à leurs pro~riét~B

quels Clue ,soient les changements de régimes ou de gouvernements. De plus, ,la

Dé,cla,rat,ion universelle q,es droits de l'homme, adoptée à. l'unanimité par les

Nations Unies, a expressément preacrit le respect des droits de propriété et"

son article 17 a interdit "toute expropriation illégale Il •

Le Gouvernement libanais se pel"met de rappeleI' à la. Commission de conciliation

que la' résolution des Nations Unies en date du 29 novembre 1947, relative à la,

Palestine, contient des garanties expresses pour la sauveg~rde de~ droits des

propriétaires arabes sur leurs biens et consj dère (paragraphe c) CQIJUlle mùles et

non avenues toutes législations ou mesures port~~t atteinte à ces droits.

Israël ne peut donc, sans se rendre coupable dlun déni de justice, contrevenir

aux principesessentielo de cette résolution.,

Il est également à souligner que l'Assemblée générale de~ Nations Unies,
, '

dans Da résolution du 11 décembre 1948 (paragraphe 11), a confirmé le droit des,

réfugiés Bur leure propriéMset a presorit une juste, indemnit~ à cetl-x, qui ne

désirent plus rentrer dans leur pays d'origine. Les' autorités israéliennes ne peuv(

peuvent donc s'arroger le droit de vendre les b~ens des réfugiés sans leur

consentement.

En confiant à la Commission de conciliation la mission' de faciliter le retour

des réfugiés à leurs foyers, et en la priant de prgter ses bons offices pour

la consultation des parties en vue de la sauvegarde des droits de propriété des

réfugiés, les Nations Unies ont reconnu implicitement à la COlllmiesion la. qualité

de gardienne des biens de ces réfugi~s.

C'est à ce titre, et compte tenu ,de l'enGemble des attributions de la

Commission de conciliation, que ie douvernement libanais la 'prie de' bien vouloir

accorder à cette grave affaire l'attention qulelle mérite" et d'avoir

l'obligeance de prendre, le plus t6t possible, toutes mesures utiles et efficaces

sauvegardant les droits des !'éfugiés'.

La Commission n'ign.ore pas que les: biens des réfugiés a.rabes en Palestine

s'estiment à des centaines de millions de livres sterling, car les, réfugiéa

pr-l6sèdent des Villes entières, des propriétés ruràies, des usines, etc. qui

oonstituent la maje~e part~e de la richesse du pays. Il ne saurait gtre

q11estion d'applique!' ~ leur égard des lois ~ég1emeAtant lesbiens' deo absenta

car les r~fugiés ont constamment manifesté le désir de retourner dans leur pays.
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Ils ne sont absents que par la volonté ma.nifeste

sans cesse, aux prescriptions des résolutions de

Nations Unies ~ ce sujet.

Le Gouvernement libanais sait combien l'action d'Israël nlest pas de nature

à aider la Commission de conciliation dans la mission· qui lui a ét~ confiée

par l'Assemblée générale dea Nations U01e$) et ce, indépendamment de l'iniquité

que porte en elle·..mê'me cette nouvelle initiative de la pa:rt des autorités

israéliennes. Il lui saurait toutefois vivement gré de bien vouloir le tenir

informé des mesures qu'elle aura prises en vue dlempê'oher la conaormnation de

cette grave injustice.

Le Ministère des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler

à la Commiosion de conciliation pour la Palestine les assurances de sa haute

considération.

Beyrouth) le 12 mars 1953.




